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2004 - La France fait partie des États 
européens les plus engagés en matière 
de santé environnementale. Depuis la 

conférence de Budapest en 2004, organisée 
par l’Organisation mondiale de la santé, 

elle met en oeuvre un Plan national santé-
environnement (PNSE), régulièrement revu 

et mis à jour. Inscrit dans le code de la santé 
publique, ce plan prend en compte la santé 

environnementale à toutes les échelles du 
territoire et encourage le développement la 
recherche. Le PNSE 4, soumis à consultation 

du public en 2020, vise en particulier à 
mieux former et informer les citoyens, les 

élus et les professionnels de santé. 

MIEUX PROTÉGER SA SANTÉ

2004-2020 - PRENDRE  
EN COMPTE LA SANTÉ  

ENVIRONNEMENT



Badge de vendeur certifié Certiphyto au Jardiland de 
Bonneuil-sur-Marne, 2014, Bernard Suard / Terra

 Le Grenelle de l’environnement interdit 
la vente, dès 2008, de matériaux de 

construction et de produits phytosanitaires 
(traitement des plantes) contenant des 

substances dangereuses. L’utilisation des 
produits phytosanitaires sur le territoire 

national est encadré par la loi Labbé, 
renforcée en 2017. Le plan Écophyto 

ambitionne de réduire le recours aux 
produits phytopharmaceutiques de 
50 % d’ici 2025, notamment grâce à 
l’amélioration des techniques et le 

développement de méthodes alternatives. 
Le plan Écophyto II+ en renforce  

les dispositifs.

MIEUX PROTÉGER SA SANTÉ

DEPUIS 2008 - OBJECTIF :  
RÉDUIRE L’USAGE  

DES PHYTHOSANITAIRES



 

1964 –  La loi relative au régime, à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution, texte majeur régissant la gestion 

des ressources en eau, est adoptée. Elle 
crée les agences de l’eau, établissements 

publics du ministère. Au nombre de six, elles 
assurent une mission d’intérêt général : gérer 

et préserver la ressource hydrique et les 
milieux aquatiques. En 1992, la loi reconnait 

l’eau comme une ressource « patrimoine 
commun de la Nation ». La compétence des 
collectivités locales est renforcée : elle sont 

responsables de la distribution d’eau potable 
et de la politique d’assainissement et toutes 

les communes de plus de 2 000 habitants 
doivent être équipées d’un système de 

collecte et d’épuration. 

Élodie Manerouck, technicienne de laboratoire à Eau 
de Paris, effectue des tests de qualité de l’eau, 2013, 

Arnaud Bouissou / Terra

MIEUX PROTÉGER SA SANTÉ

1964-1992 - UNE PRIORITÉ :   
PRÉSERVER LA  

RESSOURCE EN EAU



Réglage des capteurs mesurant de la qualité de l’air, 
2005, Laurent Mignaux / Terra

La loi sur l’air, dite loi Laure, reconnait à 
chacun le droit de respirer un air qui ne nuise 
pas à sa santé. La surveillance de la qualité de 

l’air devient  obligatoire, le ministère en définit 
les réglementations et le Laboratoire central 
de surveillance de la qualité de l’air en assure 

la coordination scientifique et technique. 
Une définition d’objectifs de qualité, via 

différents plans régionaux, de déplacement et 
de protection, et l’information du public, est 

également mise en place.

MIEUX PROTÉGER SA SANTÉ

1996 - SURVEILLER  
LA QUALITÉ DE L’AIR


